
                                      
  

 PROCÈS VERBAL 
17 janvier 2022  

18 :30 

Zoom 

  

Membres présents : 

 

 Stéphanie Friolet   Marco Ferron  Dominic Noel 

 Luc Roy    Ian Girard    Georges Cormier  

 Serge Leblanc   Jason Morais  Luc Belliveau  

 Christian Bossé   Serge Bourgeois   Denis Vautour  

 Allain Savoie    Patricia Turcotte   Isabelle Girouard   

 Kevin Carrier   Dany Savoie  Glen Robichaud  

         

A. OUVERTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Proposée par Allain  

Secondée  par  Ian 

Approuvée unanime 

 

B. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU 5 DÉCEMBRE 2021 

      Proposée par Luc Belliveau 

Secondée par Allain  

Approuvée unanime 

 

C. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS VERBAL   

 

 Christian a effectué tous les ajouts mentionnés au manuel des gérants. Georges demande 

 qu’ils soient aussi ajoutés dans le manuel des opérations.       

 

D. CORRESPONDANCE. 

 

Négociation COVID - nous attendons la levée des restrictions provinciales afin de 

déterminer le retour au jeu. Les temps de glace perdus pourraient être crédités envers la 

prochaine saison. 

 

E. RAPPORTS  

 

Aucuns rapports 

 

 

 

  

F. AFFAIRES NOUVELLES 
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1. Camp mise en échec et camp bataille et jeux 

 

 Serge Bourgeois indique qu’il y aura 2 camps de mise en échec cette année (congé de mars 

  et fin mars). Le camp bataille est à déterminer selon les restrictions COVID. 

    

2. Chandail et bas équipe - Aigles et Panthères 

 

          Chandails:  

 Les nouveaux logos ont été sélectionnés et les chandails sont commandés pour les niveaux  

  M15 et M18. Les chandails M15 sont inclus car réduction du prix par unité avec achat en  

 vrac (rabais 44$/set 2 chandails). Prix total 42000$ (taxes incluses) 

 

         Commanditaires principaux (logo sur chandail) :  

- Glo (6000$)  

- tournoi golf HDM (32 000$) 

 

          HDM devance 4000$ sur le budget du tournoi de golf de l'année prochaine l’achat de  

 chandails des deux divisions cette année. 

 

          Bas:  

 De nouveaux bas sont proposés afin de “matcher” les nouveaux chandails. Ceux-ci   

 demeurent la couleur des Canadiens, soit rouge blanc et bleu. Ils seront acheté via la  

 compagnie Athletic Knit (fait au Canada) et ce, pour la division mixte et féminine.   

 Christian questionne si HDM peut se procurer un inventaire de bas afin de faciliter la  

 distribution et réduire le coût par unité.  

 

 Luc Belliveau propose que HDM fait l’achat des bas et les garde en inventaire pour  

 ensuite en faire la distribution selon le besoin opérationnel des équipes. Secondé par  

 Allain Savoie.  Approuvé unanime.  

 

                                   

3. Tournois 

  

 Les tournois M15 et M18 prévus ce mois sont annulés en raison des restrictions COVID.    

 Les 3 prochains tournois sont provisoires selon les restrictions émises par le gouvernement.  

 

 

 

 

 

4. Dieppe Ligue 
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Advenant que le gouvernement maintient les restrictions quant aux pratiques et parties, 

HDM envisage la possibilité de créer sa propre ligue afin que nos équipes récréatives 

(niveau C) puissent jouer des parties hors-concours une contre l’autre.  

 

5. Remboursement HNB 

 

Les billets HNB sont achetés un an à l'avance selon le nombre d'inscriptions de la saison 

précédente. Comme nous avons 164 inscriptions en moins, un remboursement de 

 11 206.20$ nous sera remis. 

                        

6. Logo de marque/Branded logo pour tournoi division mixtes  

 

Un logo propre aux tournois de Dieppe serait de mise afin d’en faire la promotion et 

une vente de marchandises. La compagnie FighterJet (John Richard) sera approchée afin 

de nous envoyer des suggestions. Un concours avec prix pourrait aussi être lancé auprès 

de nos membres.  

 

7. Chaussette tournoi Dégel 

  

 Jennifer Tower demande l’approbation pour l’achat de chaussettes avec le logo Dégel  

 pour le tournoi féminin qui aura lieu en avril. Ceci est accordé.  

 

 

8. Évaluation M9 

  

 Serge Bourgeois nous partage le déroulement des évaluations M9. Le processus sera  

 entamé dès la saison suivante au niveau de la division mixte. Afin d'économiser du temps  

 et des coûts, les groupes seront divisés au préalable selon leur performance de l'année  

 précédente.  

 

 Un processus similaire pourra avoir lieu dans la division féminine selon le nombre   

 d’inscriptions et suite à une discussion avec les autres associations féminines.  

 

 

 

 

 

 

 

9. Arbitre en chef 
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Jean-Guy Richard demande une révision du salaire vu l'augmentation des responsabilités 

avec les années et veut être à niveau avec les autres associations au Sud-Est de la 

province.   

 

Allain Savoie propose que le salaire de l’arbitre en chef soit augmenté jusqu’ à un 

maximum 9500$ ou au pro rata du % de la saison à partir de la saison 2021-2022 

avec réévaluation chaque année. Seconde par Serge Leblanc. Approuvé unanime.              

 

 

G. PROCHAINE RÉUNION -  provisoirement 30 janvier selon restriction de la province 

H. AJOURNEMENT – 19h56 


